
AIPR - Préparation et conduite de projet (Concepteur)
AIPR-2

  Public Visé 

Toute personne salariée du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre 
devant intervenir en préparation ou suivi des projets de travaux. Pour 
tout projet de travaux, au moins un salarié du maître d’ouvrage ou de 
l’organisme intervenant pour son compte, doit être identifiable 
comme titulaire d’une AIPR « concepteur ». En outre, pour tout 
prestataire en localisation des réseaux ou en récolement de réseaux 
neufs voulant être certifié, au moins une personne doit être titulaire 
d’une AIPR « concepteur ».

  Objectifs 
Acquérir ou mettre à jour ses connaissances sur la réglementation DT-DICT et le guide technique.

Comprendre les enjeux liés au contrôle des compétences (examen AIPR) par rapport aux obligations réglementaires.

S’entraîner sur des questions QCM tirées de la base de données mise à disposition.

  Pré Requis 

Veuillez-vous munir de votre carte d'identité

L'AIPR est une autorisation d'intervention à proximité des réseaux. Cette autorisation est 
obligatoire pour les différents personnels étant en contact avec le domaine du réseau et ce 

à partir du 1er janvier 2018.

  Parcours pédagogique

Connaître le contexte réglementaire :
Pourquoi une AIPR ?
Les différents acteurs (concepteur, encadrant, opérateur), leurs rôles et 
responsabilités
Les principaux documents

Connaître plus particulièrement le rôle de l’opérateur :
Situer son rôle
Expliciter sa mission et ses responsabilités à son niveau

Connaître les principaux types de réseaux souterrains et aériens
Citer les risques afférents à ces réseaux selon les principales 
caractéristiques :
Des énergies (leurs effets, les risques directs pour les personnes et les biens, des 
exemples d’accidents)
Les risques à moyen et long terme liés aux atteintes aux réseaux existants (intégré, 
tracé)

Savoir utiliser les moyens de protection collective et individuelle
Comprendre et respecter :
Son environnement
Les marquages-piquetages
Les signes avertisseurs et indicateurs
Lire le terrain
Comprendre les moyens de repérage

Identifier les situations potentiellement dangereuses ou 
inattendues et en alerter son responsable
Savoir apprécier l’imprécision :
Du positionnement des ouvrages
De la technique utilisée afin de ne pas endommager les réseaux

Maintenir les réseaux existants (intégré, tracé)

  Méthodes pédagogiques

Vidéoprojecteur, ordinateur, paper board, films, …

Les concepteurs Ce sont les responsables du projet qui effectuent les déclarations de travaux (DT), analysent leurs réponses, procèdent ou font 
procéder à des investigations complémentaires (IC) sur les réseaux situés au droit des travaux, annexent les informations utiles au dossier de 
consultations des entreprises (DCE) puis au marché de travaux, procèdent ou font procéder au marquage piquetage des réseaux enterrés et 

  Les + métier 

Présentiel - Synchrone
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En cas d’incident ou d’accident, connaître les recommandations 
applicables
Appliquer la règle des quatre A (arrêter, alerter, aménager, 
accueillir)

En complément des compétences de l’opérateur, le concepteur 
devra avoir acquis les compétences des encadrants :
Connaître plus particulièrement le rôle de l’encadrant :
Situer son rôle
Expliciter sa mission et ses responsabilités à son niveau

  Qualification Intervenant·e·s
Formateur qualifié et expérimenté.

Méthodes d’évaluation : Test théorique et test pratique. Selon le 

  Méthodes et modalités d'évaluation

Le centre est accessible et adapté aux personnes à mobilité réduite.

  Modalités d'accessibilité handicap

Jour1Heures7.00

  Effectif

De 3 à 10 Personnes

  Durée

Contactez-nous !
Mélanie DUPLOUY
La Présidente

Tél. : 0672302995
Mail : fmdformation@orange.fr
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